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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 26 janvier 2022 

(Convocation du 21 janvier 2022) 
 
Aujourd’hui, le vingt-six janvier deux mille vingt-deux à 15h, le bureau dûment convoqué s’est réuni 
sous la forme de visioconférence, en vertu du chapitre II du règlement intérieur et selon la loi n°2021-
1465 du 10 novembre 2021, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 
 
Étaient présents en visioconférence : 
Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, 
M. Bernard Verdier 
 
Étaient excusés : 
M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet 
 
Secrétaire de séance : 
Mme Dominique Degos 
 

 
OBJET : Commande publique / Ressource en eau - Marché n°18005-2 "Gestion globale de l'eau 
sur le bassin versant de l'Adour et ses affluents en amont d'Aire-sur-l'Adour, campagnes 2018 à 
2020 - Lot 2 : Gestion des facturations des redevances" - Modification en cours d’exécution du 
marché – Avenant n°2 

Exposé des motifs : 

Le marché 18005-2 est relatif à la préparation des facturations des usages agricoles, eau potable et 
industrie, soumis à la redevance pour la gestion globale de l’eau en amont d’Aire-sur-l’Adour (DIG-
DUP  Adour amont), redevances relatives aux campagnes 2017, 2018, 2019 et 2020. 
 
Ce marché a été notifié le 19 mars 2018 à la CACG pour une durée initiale d’exécution de 3 ans (fin 
du marché prévue le 28 février 2021) et un montant de 70 957,00 € HT soit 85 148,40 € TTC. 
 
Or, l’émission des redevances 2019 et 2020 a été retardée par l’Institution Adour en raison de 
discussions en cours avec la profession agricole portant sur le renouvellement de la déclaration 
d’intérêt général « Gestion globale de l’Adour amont » et concernant l’évolution du contrat 
pluriannuel de mobilisation de la réserve de Gréziolles, contrat quadripartite signé avec EDF, l’Agence 
de l’eau Adour-Garonne et l’État. 
 
Le marché 18005-2 concerné par le présent avenant a déjà fait l’objet d’un avenant 1 en date du 12 
février 2021. Cet avenant 1 portait sur une prolongation de la durée du marché jusqu’au 28 février 
2022, afin de procéder à l’émission des factures des campagnes d’irrigation 2019 et 2020. 
À ce jour la campagne 2019 a été facturée. 
 
Au titre du marché initial, la prestation de facturation de la campagne 2020 reste à émettre. Ainsi il 
convient de prolonger la durée du marché en cours afin d’assurer l’exécution de cette prestation. 
 
Les cas de modifications autorisées sont énoncés à l’article L2194-1 du code de la commande publique 
précisés par les articles R2194-1 à R2194-9 dudit code. En l’espèce, la modification du présent marché 
est une modification autorisée prévue à l’article R2194-7 du code de la commande publique : 
modification non substantielle.  
 
L’avenant 2 n’a pas d’incidence sur le montant du marché public. L’échéance initiale du marché était 
prévue au 28 février 2021. Cette échéance a été reportée au 28 février 2022 par avenant 1 en date 
du 12 février 2021. 
Le présent avenant prolonge la durée du marché d’un an, pour porter le terme au 28 février 2023. 
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Vu la délibération en date du 8 mars 2018 approuvant le marché 18005, 
Vu la délibération en date du 28 janvier 2021 approuvant l’avenant 1, 
Vu l’avis favorable de la commission d’appel d’offres réunie sous la présidence de Paul Carrère le 26 
janvier 2022, 

LE BUREAU 

En l’absence d’observations, 

Après avis de la commission d’appel d’offres, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- d’approuver les termes de l’avenant n°2 au marché n°18005-2 « Gestion globale de l'eau sur le 
bassin versant de l'Adour et ses affluents en amont d'Aire-sur-l'Adour, campagnes 2018 à 2020 - 
Lot 2 : Gestion des facturations des redevances », sans incidence financière et pour une durée 
d’une année supplémentaire, 

- d’autoriser le président à signer l’avenant n°2 au marché n°18005-2, 

- d’autoriser le président à prendre toutes les décisions relatives à son exécution et à signer les 
documents afférents. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 26 janvier 2022 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 
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MARCHÉ n°18005-2 - AVENANT n°2 

Gestion globale de l’eau sur le bassin versant de l’Adour et de ses affluents en amont 
d’Aire-sur-l’Adour, campagnes 2018 à 2020 

 
Lot 2 : Gestion des facturations des redevances  

 
 

Avenant n°2 au marché n°18005-2 en vertu de l’article L.2194-1-5 du code de la 

commande publique 



Avenant n°2  -  18005-2 : Gestion globale de l’eau sur le bassin versant de l’Adour et de ses affuents en 
amont d’Aire-sur-l’Adour – lot 2 : Gestion des facturatons des redevances 2018 à 2020 
 

2/5 

Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur 

 
INSTITUTION ADOUR 
38 rue Victor Hugo 
40025 MONT DE MARSAN cedex 
Tél : 05 58 46 18 70 – Fax : 05 58 75 03 46 – courriel : secretariat@institution-adour.fr 
 
Représenté par Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°123/2021 du 22 septembre 2021 de l’Institution Adour. 

Article 2 : Identification du titulaire du marché public  

 
CACG - COMPAGNIE D’AMENAGEMENT DES COTEAUX DE GASCOGNE 
Chemin de Lalette 
CS 50449 
65004 TARBES CEDEX 
Téléphone : 05 62 51 71 49 – Fax : 05 62 51 71 30 - commercial@cacg.fr  
SIRET : 592 780 233 00017 
 
Représentée par Monsieur Willy Luis, Directeur général de la CACG en vertu d’une délibération du 
conseil d’administration de ladite société en date du 20 mai 2021 

Article 3 : Objet du marché public 

Gestion globale de l’eau sur le bassin versant de l’Adour et de ses affluents en amont d’Aire-sur-
l’Adour, campagnes 2018 à 2020 - Lot 2 : Gestion des facturations des redevances 
 

 Date de la notification du marché public : 19 mars 2018 

 Durée d’exécution initiale du marché public : 3 ans (fin du marché prévue au 28 février 2021) 

 Montant du marché public : 

o Taux de la TVA : 20 % 

o Montant HT : 70 957,00 € 

o Montant TTC : 85 148,40 € 
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Article 4 : Objet de l’avenant 

4.1 Modifications introduites par le présent avenant conformément à 

l’article L.2194-1 5° du code de la commande publique 

Le marché 18005-2 est relatif à la préparation des facturations des usages agricoles, eau potable et 
industrie, soumis à la redevance pour la gestion globale de l’eau en amont d’Aire-sur-l’Adour (DIG-
DUP Adour amont), redevances relatives aux campagnes 2017, 2018, 2019 et 2020. 
Ce marché a été notifié le 19 mars 2018 à la CACG pour une durée initiale d’exécution de 3 ans, soit 
une fin du marché prévue le 28 février 2021. 
 
Or, l’émission des redevances 2019 et 2020 a été retardée par l’Institution Adour en raison de 
discussions en cours avec la profession agricole portant sur le renouvellement de la déclaration 
d’intérêt général « Gestion globale de l’Adour amont » et concernant l’évolution du contrat 
pluriannuel de mobilisation de la réserve de Gréziolles, contrat quadripartite signé avec EDF, l’Agence 
de l’eau Adour-Garonne et l’État. 
Le marché 18005-2 concerné par le présent avenant a déjà fait l’objet d’un avenant 1 en date du 12 
février 2021. Cet avenant 1 portait sur une prolongation de la durée du marché jusqu’au 28 février 
2022, afin de procéder à l’émission des factures des campagnes d’irrigation 2019 et 2020. 
À ce jour la campagne 2019 a été facturée. 
Au titre du marché initial, la prestation de facturation de la campagne 2020 reste à émettre. Ainsi il 
convient de prolonger la durée du marché en cours afin d’assurer l’exécution de cette prestation. 
 
Les cas de modifications autorisées sont énoncés à l’article L.2194-1 du code de la commande 
publique précisés par les articles R.2194-1 à R.2194-9 dudit code. En l’espèce, la modification du 
présent marché est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-7 du code de la commande 
publique : modification non substantielle.  

4.2 Incidence financière de l’avenant 

Le présent avenant 2 n’a pas d’incidence sur le montant du marché public. 

4.3 Incidence de l’avenant sur la durée du marché 

L’échéance initiale du marché était prévue au 28 février 2021. Cette échéance a été reportée au 28 

février 2022 par avenant 1 en date du 12 février 2021. 

Le présent avenant prolonge la durée du marché d’un an, pour porter le terme au 28 février 2023. 

Article 5 : Dispositions contractuelles  

L’ensemble des autres dispositions contractuelles du marché 18005-2 demeure inchangé. 
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Article 6 : Signature du titulaire du marché public 

A Tarbes, le 

 

Pour la compagnie d’aménagement des 
coteaux de Gascogne - CACG 

Willy Luis 
Directeur général de la CACG 
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Article 7 : Signature du titulaire du marché public 

A Mont-de-Marsan, le 

 

Paul CARRERE 
Président de l’Institution Adour 

 

  


